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Fêtes de fin d’année

1000 enfAnts
De 6 OrphelinAts
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Dr Sandra Ablamba Johnson, Lauréate  du  Prix spécial pour
le développement et la promotion de l’investissement privé
au Togo  et du  Prix du leadership féminin au Togo

« lA prOmOtiOn Des investissements privés est
un pArAmètre impOrtAnt à intégrer DAns les
pOlitiQues De DévelOppement en AfriQue… » 

Affaire des 46 soldats
ivoiriens arrêtés au Mali

une libérAtiOn en vue …? 
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Qui est
DJAtO
tAssOunti? 

FAT-Nouveau chef d’Etat Major Général
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Le jeudi 22 décembre 2022, le chef de l’Etat
Faure Gnassingbé a relevé de ses fonctions
du ministre des armées, Madame  Esso-

zimna Marguérite GNAKADE. Selon le commu-
niqué à cet effet, elle “est rappelé à d’autres
fonctions”.   Désormais le ministère qui était
sous sa direction est rattaché à la présidence de
la répubique par un autre décret pris le même
jour.  Par la même occasion, le colonel Djato Tas-
sounti  a été fait  par décret, Général de Brigade
aérienne, puis nommé chef d’Etat Major Général
des Forces Armées Togolaises(FAT), en  rempla-
cement du Général Dadja Maganawé, nommé
seulement en décembre 2020. 

Qui est alors, le Général de Brigade aé-
rienne DJATO Tassounti?

Le Général de Brigade aérienne DJATO Tas-
sounti est un pilote de chasse formé en France.
Très vite repéré par ses chefs pour son habileté
à manier l’avion de chasse, le jeune pilote de la
classe 1986 affecté à la Base Chasse de Niam-

tougou(BCN) va pousuivre  sa formation pour
finir Chef de Patrouille en 2015.
Sa passion pour l’aviation militaire et son expé-
rience professionnelle vont susciter l’admiration
de ses chefs qui vont lui confier de nouvelles res-
ponsabilités,  à savoir,  commandant d’esca-
drille, chef des moyens généraux, commandant
en second de la BCN.
Il prendra alors  les rênes du commandement de
la  BCN en Septembre 2015. Poste qu’il va occu-
per jusqu’à sa nomination comme chef d’état-
major de l’armée de l’air en octobre 2020.
Les missions nationales et internationales aux-
quelles ce breveté du Collège Interarmées de Dé-
fense CID de Paris en 2009 a participé, lui ont
valu une réputation sein des FAT et particuliè-
rement dans le domaine aérien. Jusqu’à sa no-
mination comme chef d’Etat Major Général,
DJATO Tassounti était chef d’Etat Major de
l’Armée de l’Air.  Bon vent à lui!

La rédaction 

FAT-Nouveau chef d’Etat
Major Général

Qui est le générA
De brigADe Aérienne
DJAtO tAssOunti? 

Le vendredi dernier , une
cérémonie de signature
de contrat s’est déroulée

dans la salle de réunion de la
préfecture de Tône entre les
membres du COGEP/CO-
GERES et les entreprises at-
tributaires des marchés de
construction, en présence des
préfets, des maires et plu-
sieurs autres responsables ad-
ministratifs et politiques de la
région.

Au total, 122 salles de classes
et 80 blocs de latrines de trois
cabines seront construits sur
40 sites dans la région des Sa-
vanes et la préfecture de
Kéran, grâce à un cofinance-
ment du gouvernement togo-
lais et ses partenaires,
notamment l’Association In-
ternationale de Développe-
ment (IDA) et le Partenariat
Mondial pour l’éducation
(PME).

Représentant le ministre des
enseignements primaire se-
condaire technique et de l’ar-
tisanat, le Prof. Dodzi Komla
KOKOROKO, le directeur ré-
gional de l’éducation-Savanes
a témoigné toute la gratitude
de la communauté éducative
togolaise au Chef de l’Etat et
à tout son gouvernement pour
les multiples efforts consentis
dans le sens du bien-être des
populations togolaises et plus
précisément de celles de la ré-
gion des Savanes. Il a égale-
ment insisté sur l’esprit
patriotique qui doit guider
toutes les parties prenantes
dans la mise la mise en œuvre
de ce vaste projet en rappelant
le respect des clauses du
contrat. L’occasion a été aussi
saisie pour inviter tous les ac-
teurs à plus de vigilance et de
collaboration dans la lutte
pour la préservation de la paix
et la sécurité dans la région au

sur toute l’étendue du terri-
toire national.
Avec cette cérémonie de signa-
ture, le ton est donné pour que
« le béton de l’école togolaise
apporte sa contribution au dé-
veloppement du pays ».

Déterminés à garantir un
mieux-être ainsi qu’une pro-
tection sociale infaillible aux
apprenants, les ambitions du
Président de la République et
du gouvernement, pour le
compte du programme d’ur-
gence de renforcement de la
résilience dans la région des
Savanes, sont louables.

Pour l’année 2023 à venir, il
est prévu, entre autres, le lan-
cement des marchés de mobi-
liers qui consacre la mise à
disposition de plus de 3660 ta-
bles-bancs et la construction
de plusieurs salles de classe.

La rédaction

PURS

122 sAlles De clAsse serOnt cOnstruites
Dans sa politique de renforcement du capital humain visant à assurer la solidarité
nationale, le gouvernement, sous la houlette du Chef de l’Etat, Faure Essozimna GNAS-
SINGBE,  a conçu et mis en œuvre un programme d’Urgence de renforcement de la ré-
silience dans la Région des Savanes (PURS), avec le déploiement de nombreux projets
relevant de plusieurs secteurs sociaux prioritaires, notamment de l’éducation. Entrée
depuis dans sa phase d’exécution, la communauté éducative des Savanes a bénéficié
d’un important lot de tables bancs en mai 2022. Dans le même sillage et à travers le
projet d’amélioration de la qualité et de l’équité de l’éducation de base (PAQEEB), le
gouvernement togolais et ses partenaires techniques et financiers ont engagé le pro-
cessus de construction des infrastructures scolaires dans la région. Des salles de
classe, des bureaux et des blocs de latrines sur différents sites seront érigés dans le but
de renforcer la couverture actuelle en matière de capacité d’accueil scolaire et de la
qualité de l’enseignement.
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Les soldats ivoiriens, au
nombre de quarante-six,
détenus  depuis cinq mois

pourraient bientôt rentrer chez
eux. Les autorités maliennes et
ivoiriennes ont signé, jeudi 22
décembre, un document actant
leur libération. 
Cette nouvelle évolution de cet
épineux dossier est le fruit de la
diplomatie togolaise sous l’im-
pulsion de son Président Faure
Gnassingbé. 
Engagé pour la paix et la stabi-
lité en Afrique de l’ouest, le chef
de l’Etat du Togo a, dès le début
cette crise entre le Mali et la
Côte d’ivoire, entrepris une mé-
diation très active en vue de dé-
crisper la situation et réconcilier
les deux pays frères.
Malgré les divergences de points
de vue qui avaient ralenti la ré-
solution rapide de ce différend,
une avancée notable et heureuse
a été trouvée. Elle se matérialise
par l’accord de libération signé
par les deux parties en présence
du représentant de Faure Gnas-
singbé en la personne de son mi-
nistre des affaires étrangères,
Prof Robert Dussey. 
Une affaire en voie de résolution
Depuis la semaine dernière,
cette affaire des 46 soldats ivoi-
riens semble être sur la bonne

voie. Les différentes parties ont
fait l’immense effort d’alléger
leurs positions sur la question.
Ce qui a conduit au protocole
d’accord marquant le renforce-
ment de la coopération entre les
deux pays en vue de mettre fin
aux tensions.
Le déplacement de la délégation
ministérielle ivoirienne à Ba-
mako marque surtout l’adhésion
de la Côte d’Ivoire  à cette for-
mule. Et cela semble porter ses
fruits selon Téné Birahima
Ouattara, chef de la délégation
ivoirienne et ministre d’État
chargé de la Défense. « Nous
pouvons dire que nous venons de
faire un voyage fructueux, ici, en
terre malienne », a-t-il déclaré.
Il faut souligner que la déléga-
tion ivoirienne a été reçue par le
Président de la transition, le co-
lonel Assimi Goïta. Aussi, elle a
pu, dès son arrivée, rencontrer
les 46 militaires qui se portent
bien et très ravis de cette évolu-
tion heureuse de la crise.

La diplomatie efficiente du
Président Gnassingbé
L’engagement et la détermina-
tion du Président togolais dans
cette affaire des 46 soldats ivoi-
riens est la résultante d’une di-
plomatie active en Afrique de

l’ouest, en faveur de la paix. En
effet, malgré les multiples ater-
moiements des deux parties,
l’objectif de Faure Gnassingbé
n’a pas changé. Il consiste à dé-
nouer, en bien, cette crise qui
risque d'envenimer la cohabita-
tion pacifique au sein de la CE-
DEAO.
La signature de cet accord entre
le Mali et la Côte d'Ivoire de-
meure une réussite d'étape de la
médiation du Togo, pilotée par le
ministre togolais des affaires
étrangères, prof Robert Dussey.

« Nous sommes heureux d’être
témoins et cosignataires de l’en-
gagement que les deux parties,
la partie malienne et la partie
ivoirienne, ont pris à Bamako »,
a-t-il exprimé.
Ainsi, l’acceptation de cette si-
gnature historique par la Côte
d'Ivoire dans une « ambiance
fraternelle » témoigne de la prise
en compte certaines de ces
préoccupations et également de
celles maliennes. Le dénoue-
ment définitif et paisible, l’ambi-
tion de Faure Gnassingbé, reste

très attendu en cette fin d’année
conformément à la demande de
la commission de la CEDEAO
par la voix de son président,
Omar Touray.
Bientôt la joie des familles des
46 militaires ivoiriens grâce à
l’abandon des poursuites de ces
soldats, option souhaitée au nom
de la paix, par le parquet géné-
ral de la République du Mali.

Source: www.koaci.com
Le titre a été modifié par la
rédaction de le Messager
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cette séance plénière a été
présidée par Tsègan Yawa
Djigbodi, présidente de l’As-

semblée nationale en présence
des représentants du gouverne-
ment, Sani Yaya, ministre de
l’économie et des finances et
Christian Eninam Trimua, mi-
nistre des droits de l’homme, de
la formation à la citoyenneté et
des relations avec les institu-
tions de la République, porte-pa-
role du gouvernement. 
Ce budget de l’Etat, exercice
2023, s’établit en recettes et dé-
penses à 1.957, 9 milliards de
francs CFA contre 1 875,8 mil-
liards de francs CFA dans la loi
de finances rectificative 2022,
soit une hausse de 4,4%. 
Cette politique budgétaire a été
élaborée dans un contexte inter-
national caractérisé par la pour-
suite de la guerre en Ukraine et
des effets de la crise sanitaire
ainsi que de fortes tensions in-
flationnistes. Elle est axée sur la
poursuite de la mobilisation des
recettes et la maitrise des
dettes, l’élargissement de l’as-
siette fiscale, le renforcement
des mesures de contrôle et de
lutte contre la fraude et l’éva-
sion fiscales, l’allègement de la
charge fiscale, la simplification
des procédures fiscales et les
ajustements techniques.
La loi de finances, gestion 2023
consacre aux secteurs sociaux

un montant de 623,4 milliards
de FCFA contre 522,2 milliards
en 2022, soit une hausse de
19,6%. La part relative des dé-
penses sociales dans le budget,
exercice 2023, est de 49,3%.
Avec cette part importante affec-
tée aux dépenses sociales, le
gouvernement entend poursui-
vre et renforcer les efforts dans
les secteurs prioritaires de déve-
loppement en l’occurrence la
santé, l’éducation, l’eau, l’éner-
gie, l’économie numérique, l’élec-
trification rurale,
l’environnement et l’inclusion
sociale, financière et écono-
mique.
Le gouvernement entend pour-
suivre avec cette politique bud-
gétaire, la mise en œuvre des
réformes et projets structurels
visant la stabilité macroécono-
mique et l’inclusion sociale.
« Dans le cadre de la poursuite
de la lutte contre la vie chère, la
loi de finances, exercice 2023, a
introduit sur les hautes orienta-
tions de Son Excellence Mon-
sieur le Président de la
République, Faure Essozimna
GNASSINGBE, des réformes
fiscales à travers des mesures
spécifiques. 
L’année 2023 sera encore une
occasion pour le Gouvernement
de poursuivre l’exécution des ac-
tions du mandat social du Chef
de l’Etat et d’affirmer la marche

résolue de notre pays vers la
transformation structurelle de
notre économie qui se traduira
par l’accélération de la mise en
œuvre de la feuille de route gou-
vernementale Togo 2020-2025.

La loi de finances, exercice
2023, consacre 48% des dé-
penses d’investissement à la
mise en œuvre de l’axe 1 relatif
au renforcement de l’inclusion et
au développement du capital hu-
main ; 35% à l’axe 2 pour soute-
nir les secteurs productifs et
17% à l’axe 3 pour renforcer les
capacités de l’Etat. Plus spécifi-
quement, le budget, exercice
2023, réserve aux secteurs so-
ciaux un montant de 623,4 mil-
liards de francs CFA soit
environ 49% de l’ensemble du
budget contre 522,2 milliards de
francs CFA dans le budget 2022.
7 Par ailleurs, le Gouvernement
restera constant dans ses efforts
pour faire face aux menaces sé-
curitaires nationales et partici-
per à la solidarité sous régionale
contre ce fléau », a précisé Sani

Yaya, ministre de l’économie et
des finances.
La présidente de l’Assemblée
nationale a exprimé la gratitude
de la représentation nationale
au Chef de l’Etat pour son lea-
dership et son engagement au
renforcement de l’harmonie et
de l’inclusion socioéconomique
du peuple togolais.

« Il s’agit sans nul doute de la
manifestation la plus tangible
des progrès réalisés par notre
pays malgré la conjoncture éco-
nomique mondiale défavorable.
En effet, bien que s’inscrivant
dans un contexte international
essentiellement marqué par les
effets pervers des différentes
crises, avec pour conséquence le
recul de la croissance écono-
mique dans la plupart des
grandes puissances, le budget
exercice 2023 traduit la rési-
lience de l’économie togolaise. 
En matière de politique fiscale,
elle imprime un dosage équilibré
des mesures visant à accroître
les recettes fiscales et celles qui
préservent les capacités contri-
butives des opérateurs écono-
miques. Il importe de souligner
à cet égard que ce budget voit
l’opérationnalisation de l’Unité
de politique fiscale dont l’action
complètera harmonieusement
celle de l’Office Togolaise des Re-
cettes (OTR). 

L’objectif affiché est d’obtenir un
meilleur rendement de l’impôt
de même qu’une facilitation des
activités aux opérateurs écono-
miques.
En matière de dépenses, la part
des secteurs sociaux représente
49,3% du budget exercice 2023

soit une hausse de 19,6% par
rapport à l’exercice en cours
Pour toutes ces dispositions sa-
lutaires, je me dois de rendre un
hommage vibrant au Président
de la République, Son Excel-
lence Monsieur Faure Esso-
zimna GNASSINGBE pour sa
vision et son leadership qui ne
font jamais défaut dans la
conduite des affaires de l’Etat.
Au nom de la Représentation
Nationale, j’exprime ici notre
profonde admiration à Son Ex-
cellence Monsieur le Président
de la République et l’encourage
à continuer tous les efforts inlas-
sables qu’il ne cesse de mettre
en œuvre pour le bonheur de
chaque fils et chaque fille de
notre pays », a déclaré Tsègan
Yawa Djigbodi, Présidente de
l’Assemblée nationale.
Dans cette loi de finance, gestion
2023, les recettes budgétaires
s’établissent à 1. 187,2 milliards
de FCFA contre 1. 070,2 mil-
liards de FCFA en 2022, soit une
hausse de 10,9% alors que les
dépenses budgétaires passent de
1. 498,4 milliards en 2022 à 1.
554,7 milliards FCFA en 2023,
en progression de 3,8%.
Le solde budgétaire est défici-
taire de 367,5 milliards de
FCFA, représentant 6,6% du
PIB contre un déficit de 8,4% du
PIB en 2022. Les ressources de
trésorerie, quant à elles, enre-
gistrent une baisse de 4,5%, pas-
sant de 802,4 en 2022 à 766,2
milliards de FCFA en 2023 au
moment où les charges de tréso-
rerie connaissent une hausse de
6,6% en 2023.

Le Messager&www.assem-
blee-nationale.tg

Togo-Loi de finances, exercice 2023

une hAusse De 4,4%
Le projet de loi de finances, gestion 2023 a été adopté le
jeudi 22 décembre 2022 par la représentation nationale,
en sa 8ème séance plénière de la deuxième session ordi-
naire de l’année 2022.
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Le renforcement de la po-
sition du Togo comme
hub logistique et de ser-

vices conformément à la feuille
de route gouvernementale
passe par le développement de
plusieurs secteurs d’activités
dont celui des transports.
C’est dans ce sens que la repré-
sentation nationale a adopté le
22 décembre dernier  le projet
de loi d’orientation des trans-
ports.
Le vote de cette loi qui définit
les grands axes stratégiques

des différents modes de trans-
port, est intervenu au cours de
la huitième séance plénière de
la deuxième session ordinaire
de l’année 2022. Elle a été pré-
sidée par Mme Yawa Djigbodi
Tsègan, présidente de l’Assem-
blée nationale. Des membres
du gouvernement ont participé

à cette séance en l’occurrence
Atcha Affoh Dedji, ministre des
transports routiers, aériens et
ferroviaires et Christian En-
inam Trimua, ministre des
droits de l’homme, de la forma-
tion à la citoyenneté et des re-
lations avec les institutions de
la République, porte-parole du
gouvernement.
La loi d’orientation des trans-
ports trace les contours géné-
raux des différents modes de
transports, définit un nouveau
cadre de la politique générale

des transports en conformité
avec les conventions, traités,
accords bilatéraux et multilaté-
raux en vigueur en matière de
transport.
En outre, elle assure la compé-
titivité du secteur des trans-
ports et répond aux besoins des
usagers dans les conditions de

Au tOgO lA représentAtiOn nAtiOnAle
ADOpte un cADre JuriDiQue D’OrientAtiOn
De lA pOlitiQue générAle Des trAnspOrts

sécurité, de sûreté et de facili-
tation les plus avantageuses et
les plus rationnelles pour la
communauté. Le texte créé
également les conditions écolo-
giques en vue de mieux proté-
ger l’environnement, assure
des bénéfices économiques
considérables, facilite l’accès
aux services essentiels de base
notamment la santé, l’éduca-
tion.
Ainsi, elle prévoit notamment
des mesures particulières en
faveur des personnes à mobi-
lité réduite et les catégories so-
ciales défavorisées, incite au
développement du transport
intermodal et multimodal, cla-
rifie les rôles de l’Etat, des col-
lectivités territoriales et des
autres acteurs.

Monsieur Atcha Affoh Dedji,
ministre des transports rou-
tiers, aériens et ferroviaires a
salué la promptitude de la re-
présentation nationale, et a
précisé que cette loi est capable
de générer une croissance éco-
nomique forte en vue de ré-
duire la pauvreté et contribuer
à conforter la mobilité sous
tous ses aspects.
Pour la présidente de l’Assem-
blée nationale, il s’agit pour la
représentation nationale de
donner au gouvernement les
moyens juridiques lui permet-
tant d’organiser le cadre géné-
ral de la politique des
transports.
La loi d’orientation des trans-
ports au Togo a donc pour voca-
tion de définir le canevas global

régissant les différents modes
de transport notamment rou-
tier, ferroviaire, aérien, mari-
time et fluvial. Elle tire sa
quintessence dans la feuille de
route gouvernementale 2020-
2025, qui entend renforcer la
position de hub logistique et de
services du pays.
Elle constitue en outre, un
creuset où vont se loger tout
projet et programme et d’ac-
tions devant contribuer à la
modernisation des modes de
transport et à la réalisation de
l’ambition du gouvernement de
faire du Togo un hub logistique
et de services dans les condi-
tions de sûreté et de sécurité.

Avec www.assemblée-natio-
nale.tg

Madame Sandra Ablamba
Johnson, ministre, Se-
crétaire général de la

Présidence de la République
s’est vu décerner deux distinc-
tions.
Il s’agit du « Prix spécial pour le
développement et la promotion
de l’investissement privé au
Togo » et du « Prix du leadership
féminin au Togo ».
La cérémonie de remise s’est dé-
roulée ce 23 décembre 2022 à
Abidjan en Côte d’Ivoire au
cours d’un dîner de gala qui a
mobilisé plusieurs personnalités
issues de diverses nationalités
et de tous les domaines de la vie
sociale, politique et économique
sur le continent.
Pour Sandra Ablamba Johnson
« la promotion des investisse-
ments privés est un paramètre
important à intégrer dans les
politiques de développement en
Afrique dans une dynamique de
partenariat public-privé. Et le

Togo s’est lancé dans ce proces-
sus en initiant d’ambitieuses ré-
formes de son économie avec à la
clé une Feuille de route gouver-
nementale Togo 2025 ».
Les précieuses contributions de
Dr Sandra Ablamba Johnson,
ministre, Secrétaire général de
la Présidence de la République,
dans les actions de développe-
ment socioéconomique de son

pays, ont incontestablement mi-
lité en faveur de son choix par
les membres du jury de l’Obser-
vatoire africain pour la promo-
tion de la bonne gouvernance.
Par ses compétences et son pro-
fessionnalisme, elle était au
cœur de la stratégie de mise en
œuvre de la politique d’amélio-
ration du climat des affaires et
de promotion des investisse-

ments privés, initiée par le chef
de l’Etat.
Les progrès impressionnants
réalisés par le Togo dans les dif-
férents rapports mondiaux, l’at-
tractivité aujourd’hui de notre
pays ainsi que l’organisation
réussie des Foras économiques
internationaux en sont des té-
moignages concrets de la réus-
site de sa mission auprès du
Président de la République.
Cette économiste chevronnée,
diplômée de l’Institut du Fonds
monétaire international,  occupe
également le poste de Gouver-
neur de la Banque mondiale au
Togo.
A l’issue de la cérémonie, Ma-
dame le ministre, Secrétaire gé-
néral de la Présidence de la
République, Dr Sandra Ablamba
Johnson, a exprimé sa gratitude
aux organisateurs de cet impor-
tant événement qui célèbre et
encourage le mérite et les ta-
lents au service du développe-
ment du continent. Elle a
remercié l’Observatoire africain
pour la promotion de la bonne
gouvernance pour cette marque
de reconnaissance qui, au-delà

de sa personne, met en lumière
les efforts du Togo sous le lea-
dership du Président de la Répu-
blique, Faure Essozimna
Gnassingbé.
« Je dédie humblement ces prix
au Chef de l’Etat en premier
pour sa vision et j’exprime en-
suite ma sympathie et mes féli-
citations à tous les acteurs
impliqués dans ce processus. » a
déclaré madame le ministre, Se-

Dr Sandra Ablamba Johnson, Lauréate  du  Prix spécial pour le développement et la promotion de l’investis-
sement privé au Togo  et du  Prix du leadership féminin au Togo

« lA prOmOtiOn Des investissements privés est un pArAmètre impOrtAnt
à intégrer DAns les pOlitiQues De DévelOppement en AfriQue… » 
Les qualités managériales de Dr Sandra Ablamba Johnson, ministre, Secrétaire général de
la Présidence de la République, sur les questions économiques et la promotion du leadership
féminin ont retenu l’attention de l’Observatoire africain pour la promotion de la bonne gou-
vernance pour l’inscrire sur la short liste des nominés de l’édition 2022.

Suite à la page 5
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phArmAcies De gArDe périODe Du 26 Déc. 2022 Au 02 JAnv. 2023

Pharmacie ADJOLOLO
58, Rue Franz joseph
STRAUSS
+22822210513

Pharmacie ADONAÏ 
Face Hotel la Plantation à
Agoè-Nyivé
+22890273536

Pharmacie ADOUNI
Vakpossito-Logogome; pres du
carrefour AISED
+22890330419

Pharmacie AKOFA 
Avenue Maman N' Danida
Amoutivé  
+22822210097

Pharmacie AMEN
Marche Adétikopé; près de
l’Eglise Catholique Christ-Roi
+22890885588

Pharmacie AVEPOZO
A côté de la place publique
d’avepozo
+22822270486

EL SHADDAI
PARFUMERIE
90 82 87 87

Pharmacie BESDA
Adidogomé-Aménopé, Route
de Kpalimé
+22822510529

Pharmacie CONSEIL
Carrefour du CEG Sagbado
Logoté 
+22823215653

Pharmacie CRISTAL
Boulevard Houphouet Boigny
+22822209091

Pharmacie DE LA CITÉ 
Boulevard du 30 Août
+22822250125

Pharmacie DE LA
CHARITE
A côté du CEG d’Agoè-Nyivé
+22822251260

Pharmacie DELALI
Quartier Agoè-Cacaveli, Face
Cour d’Appel
+22822250690

Pharmacie DE L'AMITIE 
72 Av. des Hydrocarbures
(SOTED)  
+22822217447

Pharmacie DE L'EDEN
Route d’Aneho, face cité
Baguida
+22822275355

Pharmacie DE LA NATION
Face ancien Marché TOTSI

+22822259965

Pharmacie DE L'OCAM 
Rue de l’ENTENTE
+22822216205

Pharmacie DU CENTRE
46, Rue de la Gare (face
SGGG)
+22822218330

Pharmacie DU POINT E
rue 129 Aflao Gakli (Kiniti
Gome),à Djidjole dans le von
de la pharmacie Djidjole
+22822519171

Pharmacie EL-SALI
Route Lomé-Kpalimé, Aflao
Apédokoè
+22893542411

Pharmacie EMMAÜS 
Sur la route de Mission Tové
à côté du Bar Solidarité
+22822402504

Pharmacie EPIPHANIA
Rue de La Pampa, Carrefour
AGBEMADON, ADIDOGOMÉ
+22823201052

Pharmacie GANFAT
AGOÈ DALIKO près du Carf
EDEM( CAMP GP)
+22822550815

Pharmacie HEDZRANAWÉ 
Marché HÉDZRANAWOÉ 
+22822475437

Pharmacie HOPITAL
Face Hôpital CHU-Tokoin
+22822200808

Pharmacie IRIS
Amadahomé, immeuble
Havon, non loin de la station
service CAP, Rue 50m à côté
de Casse Auto.
+22891684804

Pharmacie J-MIMSHAK
Rue Tchamba 964, à 50m de
la base de Satom Hountigome
+22822603050

Pharmacie KLOKPE
Derrière la Foire Togo 2000 –
Quartier Atiégou
+22822614242

Pharmacie KOUESSAN
En face du stade de Kegué
+22823200457

Pharmacie LA BARAKA
Agoè LOGOPE; non loin de
l’ECOLE LA BRUYERE A
PROXIMITE DU CAMP GP
+22890174928

Pharmacie LAUS DEO
Route de Léo 2OOO, face

clinique Besthesda – quartier
Adidoadin
+22822251505

Pharmacie LE JOURDAIN
Boulevard Léopold Sédar
SENGHOR, face au CEG
Tokoin Wuiti
+22822615614

Pharmacie LE PROGRES
Sur le tronçon CIMTOGO-
Gendarmerie d’Ahadji kpota
non loin du marché de Zorro-
bar
+22822358655

Pharmacie M'BA      
Agoè-Légbassito. Route de
Mission Tové, 300 mètres
après le marché de Légbassito  
+22870278181

Pharmacie MAINA
Route Zanguéra-Carrefour
bleu, non loin du marché Agoè
Assiyéyé
+22822336534

Phamacie MAWULE 
Bè-Kpota (Anc. Pharmacie du
Rond Point Gakpoto)  
+22870459186

Pharmacie NABINE
Agoè Anomé dit Plateau
(Route du Bar Plateau)
+22823216615

Pharmacie SAINT PAUL
Boulevard Jean Paul II
+22822224672

Pharmacie SAINT RAPHAEL 
Marché Atikpodji 
+22999343378

Pharmacie SANGUERA
Entre EPP et Lycee Sanguera
+22822428080

Pharmacie SATIS
Près du C.E.G. Koshigan à
agoè-logopé sur le Boulevard
de la CEDEAO
+22822503055

Pharmacie VERTE
Face Ecole du Parti Klikamè
+22822250326

Pharmacie VITA-FLORE
Sise à Agoè Vakposito à 100
m de la station Shell Agoè
Vakposito
+22822192286 

Pharmacie ZONGO
Sise à Togblekopé carrefour
Hermann entre Orabank et la
station Sanol Togblekopé
+22870452316

Le Messager, Votre journal
préféré dans les kiosques
tous les mercredis

Fêtes de fin d’année

Dans quelques jours les fêtes de fin d’année. Et tout
commence bien avec 1000 orphelins. Ces derniers
issus de 6 centres d’orphelinat à savoir, l’ORPHELI-

NAT SAINTE MONIQUE dans la Région des savanes, l’Or-
phelinat REGINA DE PAGOUDA dans la Région de la kara,
l’Orphelinat AVE DE SOTOUBOUA dans la Centrale, l’OR-
PHELINAT AURORE D’AVETONOU dans les plateaux,
l’ORPHELINAT AMEPT dans la Région Maritime et le
CENTRE et l’ORPHELINAT LA RENAISSANCE de Lomé

Commune,  ont bénéficié  d’un don de vivres composés de
sacs de riz, de pâtes alimentaires de l’huile, des tomates etc)
et  de non vivres (jouets pour enfants) de la part de l’ONG
Action des Tropiques pour l’Intégration Rurale(ATIR) .  A
ces vivres et non vivres, vient s’ajouter une enveloppe de 500
000 fcfa pour chaque orphelinat.
C’est le président du conseil d’administration de ladite
ONG, Noel De Poukn  qui s’est déplacé en personne au cen-
tre  d’orphelinat  la Renaissance de Zanguéra dans la com-
mune Agoènyivé 5 pour la remise des dons au différents
Orphelinats dont les responsables se sont retrouvés audit
lieu pour la circonstance.  
L’idée qui sous-tend la démarche est de permettre à ces en-
fants orphelins de fêter les fêtes de fin d’année, surtout la
Noel qui les concerne plus, sans trop  de soucis.
Dans son allocution, Noel De Poukn , assisté des autres
membres du bureau exécutif de l’ONG, a situé l’évènement
dans son contexte et expliqué les réelles motivations qui
sous- tendent son action.
Il est souvent compliqué pour les enfants orphelins de jouir
de la fête au même titre que les enfants dont les parents
sont encore en vie a laissé entendre, Noel De Poukn.  Ainsi,
le devoir de ATIR, selon lui, c’est d’aider ces enfants à ou-
blier leur statut d’orphelin.
Il a promis d’être toujours présents aux côtés de ces couches
vulnérables chaque fois que l’urgence se fera sentir.
Pour lui, il s’agit également de soutenir les actions du chef
de l’Etat Faure Gnassingbé, qui visent à soulager tout togo-
lais quel que soit sont statut.
Les  représentants des orphelinats et les enfants bénéfi-
ciaires du Centre d’orphelinat la Renaissance n’ont pas
caché leur satisfaction. Ils ont exprimé leur gratitude à
l’ONG ATIR et ont formulé le vœu que de telles genres
d’actes se perpétuent.
ATIR est une ONG spécialisées dans les actions sociales  à

caractère humanitaire.

1000 enfAnts  De 6 OrphelinAts
Du tOgO fêtent nOel  grâce à
l’Ong Atir De nOel De pOukn

crétaire général de la Présidence
de la République, Dr Sandra
Ablamba Johnson.
Toutes ces distinctions décer-
nées à Madame le ministre, Se-
crétaire général de la Présidence
de la République, Dr Sandra
Ablamba Johnson, sont la consé-
cration de son amour du travail
bien fait, son engagement à ser-

vir avec détermination son pays.
Pour rappel, l’Observatoire afri-
cain pour la promotion de la
bonne gouvernance est une
structure apolitique qui re-
groupe en son sein des journa-
listes, communicateurs et
assimilés des toutes obédiences.
Son objectif principal est de va-
loriser depuis 2017 les cadres et
compétences du continent.

LM

Dr Sandra Ablamba Johnson, Lauréate  du  Prix spécial
pour le développement et la promotion de l’investissement
privé au Togo  et du  Prix du leadership féminin au Togo
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